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Politiques de prévention en matière de santé dans les Etats 
membres du Conseil de l’Europe

Proposition de résolution1

déposée par M. Bernard MARQUET et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Grâce à la Charte sociale européenne, le Conseil de l’Europe incite les Etats membres à mettre en place des 
politiques de prévention des maladies et à garantir un environnement sain à leurs citoyens. L’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe se doit donc d’entamer une réflexion sur les grands défis que posent les 
politiques de prévention en matière de santé.

Au cours de sa réunion du 8 novembre 2007, la commission des questions sociales, de la santé et de la 
famille a tenu un échange de vues avec les représentants du regroupement santé des OING ayant le statut 
participatif auprès du Conseil de l’Europe. Ces dernières ont ainsi souligné la nécessité de mettre en place un 
système de prévention en matière de santé en Europe.

Constatant les déficits des systèmes de santé européens, l’Assemblée devrait se pencher sur la question 
d’une véritable politique de prévention en matière de santé avec une définition moderne et élargie de la santé, 
qui doit prendre en compte un état de bien-être aussi bien physique et mental que social et environnemental.

Des études épidémiologiques devraient également être développées afin d’identifier les déterminants des 
maladies, et surtout l’efficacité et le coût des actions préventives en matière de santé.

Enfin, l’éducation à la santé dès le plus jeune âge et l’apport des OING devraient également faire l’objet 
d’attentions plus spécifiques et ainsi inscrire la prévention en matière de santé dans un cadre plus global.

En conséquence, il apparaît nécessaire de faire un état des lieux des systèmes de prévention en matière de 
santé.

Signé (voir au verso)

1. Renvoyée à la commission des questions sociales, de la santé et de la famille, pour rapport: Renvoi no 3436 (18e 
séance, 18 avril 2008).
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Signé2:

MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
HANCOCK Mike, Royaume-Uni, ADLE
LECOQ Jean-Paul, France
MAURY PASQUIER Liliane, Suisse, SOC
MÜRI Felix, Suisse, ADLE
OHLSSON Carina, Suède, SOC
RODRIGUES Ricardo, Portugal
ROSEIRA Maria de Belém, Portugal, SOC
ŽGAJNER TAVŠ Barbara, Slovénie
ZHIDKIKH Vladimir, Fédération de Russie, GDE

2. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
SOC: Groupe socialiste

Doc. 11544 Proposition de résolution

2


